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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Exercice 2015 - Fonds de concours entre la Ville de Montpellier et Montpellier 
Méditerranée Métropole 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Montpellier Méditerranée Métropole réalise au titre de ses compétences, les travaux suivants sur le territoire 
de la ville de Montpellier : 
 
- Rénovation du tunnel de la Comédie  
- Accompagnement aux travaux concession ERDF  
- Travaux aux abords des écoles  
- Requalification de la Cité Gély  
- Requalification de la rue Paul Rimbaud  
- Requalification de l’avenue du Pont Trinquat  
- Requalification Campériols / rue des Avelaniers  
- Requalification de la place des Tritons  
- Rénovation de la grand rue Jean Moulin  
- Requalification du boulevard Nina Simone  
- Gros travaux d’entretien de la voirie 
 
Il est rappelé qu’en application de la convention de gestion provisoire, la ville de Montpellier assure au titre 
de l’année 2015, au nom et pour le compte de la Métropole, les compétences désormais transférées, qu’elle 
exerçait jusqu’au 1er janvier 2015 
 
Les opérations décrites ci-dessus contribuent à l’amélioration du cadre de vie des habitants de la ville de 
Montpellier. Elles participent au développement et à l’aménagement de son territoire. 
 
A ce titre, la ville de Montpellier envisage de prendre en charge une partie du financement 2015 de la 
réalisation de ces opérations par le versement d’un fonds de concours à la Métropole. 
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En effet, en application des articles L 5217-7 et L 5215-26 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
celui-ci sera versé à Montpellier Méditerranée Métropole après accords concordants, exprimés à la majorité 
simple du Conseil Municipal et du Conseil Métropolitain. 
 
Le montant total des fonds de concours qui peuvent être perçus par Montpellier Méditerranée Métropole, au 
titre de ces opérations, ne peut excéder la part de financement assurée, hors subvention, par la Métropole.  
 
Dans ce cadre, le montant de ce fonds de concours 2015, établi en fonction du budget  prévisionnel des 
opérations telles que défini, dans le projet de convention joint en annexe s’élève à 4 038 535€. Il se 
décompose comme suit : 
 

Opération Crédits 2015 
Fonds de 
concours 

Gros travaux d'entretien de la voirie-espace public           9 061 170         1 513 932   
Accompagnement aux travaux concession ERDF              120 000              50 000   
Rénovation du tunnel de la Comédie              920 000            383 333   
Travaux aux abords des écoles              320 000            133 333   
Requalification de la Cité Gély              600 000            160 000   
Requalification de la rue Paul Rimbaud              880 000            201 667   
Requalification de l'avenue du Pont Trinquat           1 355 656            564 857   
Requalification Campériols / rue des Avelaniers              154 372              64 322   
Requalification de la place des Tritons              515 332            214 722   
Rénovation Grand rue Jean Moulin              100 000              41 667   
Requalification du boulevard Nina Simone           1 705 686            710 703   

 
        15 732 216         4 038 535    

 
 
Il sera réévalué à la hausse ou à la baisse en fonction du coût définitif HT de l'opération tel qu’il résulte du 
décompte général des opérations dans les mêmes proportions que pour le financement initial mentionné ci-
dessus.  
 
Le projet de convention de fonds de concours détermine notamment les modalités de versement par la 
commune.  
 
En conséquent, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 
- approuver le versement d’un fonds de concours d’un montant prévisionnel de 4 038 535€, pour la réalisation 
des opérations définies ci-dessus,  
- approuver la convention définissant les modalités de mise en œuvre de ce fonds, jointe en annexe, 
- autoriser Monsieur le maire à signer la convention après approbation concordante de la ville de Montpellier et 
de Montpellier Méditerranée Métropole ainsi que l’ensemble des actes relatifs à cette affaire.  

 
  
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 31 mars 2015 
 


